
ARRETE
SAVOIE 2023-ETSPA-017

portanf fixation des tarifs et du forfaii global
LEDEPARTEMENT - «(lependance»

pour 1'annee 2023

rei" ^ial EHPAD La Monferine

DfRECTON PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES

Service Accueil en ^tablissements personnes figtes 73230 Barby

Place Francis Mittcrrand ^,.0 vs.cspYso'G''"'"""""'""" ? Finess : 730006368

7301SCliambiryCedex

Contact: Jean-Christophe BAU
® 04 79 60 28 45
•^D jean-cliristophe.bau@savoie.lr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notainment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation persormalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des faird.lles - partie reglementaire - notainment articles

R314-laR.314-2etR.351-! a R.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes generaux de la tanfication,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjom-naliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens en cours de sign.ature avec Ie Conseil
ddspartemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU L'amiexe activite de 1'EI-IPAD La Monferme depos^e sur la plateforme de la CNSA Ie 21

octobre 2022 ;

VU La deliberation du Conseil depai'temental en date du 16 decembre 2022 (Budget prunitif2023

du Depai'tement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directrice g6nerale adjointe du Pole social;
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Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD La Monferine est de 43 lits dont 2 lits

d'hebergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2023 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR1-2
GIR 3-4

GIR5-6

Tarifs joumaliers
et forfait

73,28 €

94,08 €

221 177,31€

23,34 €
14,81 €
6,28 €

Observations

a compter du 1CT mars etjusqu'a publication d'un
nouvel an'ete

a compter du 1 mars etjusqu'a publication d un

nouvel arrete

verse par 1/12e

a compter du ler mars etjusqu'a publication d'un

nouvel an-ete

Article 3 - Leg recours contentieux contre Ie present arrete doivent pai'venir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai fi-anc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 4 - M.onsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice

generale adjointe du Pole social et Monsiem' Ie Directeiir d'etablissement sont charges, chacun en ce

qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site intemet du Departement de la Savoie,
- a£fich6 dans les Mairies et les etablissements de chaque coiruTiune concernee,

- affiche par Ie Pr6fet pour les USLD.
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CHAMBERY,le 1 3 MARS 2023

Le President,

^ Pour Ie Pr6sident
Ta Vice~pr6sidente
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